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La ferme ROZ 
« s’invite chez vous » 

 

 
 
 

Association loi 1901 

 
 
 
 
 
 
 
 

Siège de l’association : 8 rue Dhamelincourt – 95840 Villiers Adam 
Téléphone : 09.50.29.54.61 Mobile : 06.73.75.36.19 

Contact : Claire BIZET - Présidente 
Email : claire.bizet@lafermeroz.org ou lafermeroz@free.fr 

Site : http://www.lafermeroz.org 

mailto:lafermeroz@free.fr
http://www.lafermeroz.org/


Dossier de présentation "La Ferme ROZ" - Association loi 1901 Page 2 

Ce document est la propriété intellectuelle de LA FERME ROZ. Il ne peut être utilisé, reproduit, modifié ou communiqué 
sans son autorisation.  

 

 
Qu’est ce que la ferme ROZ ? 

 
 
 
 
 

 
La ferme ROZ est une association loi 1901 créée en juin 2008 à l’initiative de personnes 
passionnées par les corrélations entre les animaux, la nature et l’homme. 
 
Cette association est avant tout une ferme itinérante qui propose des activités autour de la 
découverte de la ferme, de l’agriculture et des animaux de ferme, et qui anime des ateliers 
visant à soutenir les objectifs des professionnels d’établissements scolaires, sociaux, médico-
sociaux, médicaux, de loisirs et de crèches en leur apportant une dimension vivante et ancrée 
dans le réel. 
 
Les membres de l’association n’ont pas la prétention d’être soignants, éducateurs ou 
pédagogues, mais animent la ferme de manière à ce qu’elle devienne un outil au service des 
professionnels afin de les soutenir dans leurs objectifs auprès de leur public. 
 
 
La ferme ROZ participe également à des événements visant à promouvoir l’histoire de 
l’agriculture et des animaux de la ferme.  
 
 
Pourquoi Itinérante ? 
 
La ferme ROZ a choisi d’être itinérante afin de permettre aux jeunes enfants, aux personnes 
âgées et aux personnes à mobilité réduite de profiter de nos activités. 
Nous avons notamment pensé aux personnes rencontrant un handicap, aux personnes âgées et 
aux jeunes enfants. 
Plus largement nous avons également conscience qu’au regard des obligations de sécurité  
routière, il est de plus en plus difficile aux institutions et aux établissements de déplacer leurs 
usagers ou leurs écoliers. 
 
C’est pourquoi, nous souhaitons recréer la ferme au sein de vos établissements et ainsi offrir 
un espace ludique pouvant s’articuler avec des ateliers pédagogiques, éducatifs et 
thérapeutiques.
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Les valeurs de la ferme ROZ 
 
 

Auprès des animaux de la ferme 
 

La ferme ROZ s’engage à garantir le bien-être physique et psychique de ses animaux, et à respecter 
les normes sanitaires et légales en vigueur. 
 
La ferme ROZ s’engage à : 
 Vacciner et identifier l’intégralité de ses animaux. Ils sont vaccinés contre la fièvre 

catarrhale et testé tous les ans contre la prophylaxie. Nous respectons les 
recommandations gouvernementales concernant l’influenza aviaire. 

 Faire suivre régulièrement tous ses animaux par un notre vétérinaire sanitaire :                 
docteur LACLUCHE, Clinique vétérinaire – 74 rue du Mouthier – Neuilly-en-thelle, qui 
rend compte à la DSV du val d’Oise –avenue de la Palette – 95000 Cergy 

 Offrir un habitat et un enclos adaptés aux animaux. 
 Veiller aux bonnes conditions de transport lors des déplacements de la ferme. 
 Respecter le rythme de vie des animaux. 
 Fournir les soins quotidiens aux animaux. 
 Entretenir quotidiennement l’habitat des animaux. 

 
 
  Auprès des institutions et du public 
 
La ferme ROZ s’engage à: 

- Adapter ses activités aux projets pédagogiques, éducatifs, thérapeutiques et 
récréatifs, mais également au public considérant sa problématique physique et/ou 
psychique, 

- Respecter les objectifs fixés avec les institutions, 
- Travailler dans le respect des personnes, 
- Respecter la confidentialité. 

 
Pour ce faire une rencontre ou un entretien téléphonique préalable s’effectuera entre un membre 
de la ferme ROZ, « animateur pédagogique » et le/les professionnel(s) sollicitant l’association afin 
de proposer des activités en adéquation avec les attentes de chacun. 
Lors de ce contact le(s) professionnel(s) de l’établissement choisi le thème à développer sur un 
atelier. 
En fonction de l’atelier choisi et des projets des professionnels, il peut être intéressant d’établir un 
programme de plusieurs visites réparties dans le temps avec une évolution pédagogique, éducative 
ou thérapeutique. 
Ce type de programme permet également au groupe, entre chaque visite, d’approfondir ce qui a 
été préalablement abordé, d’amorcer la session suivante, d’observer les évolutions et de rencontrer 
d’autres animaux de la ferme. 
 
La visite ou l'entretien téléphonique préalable permet également de définir le lieu d'accueil et les 
infrastructures à mettre à la disposition de la ferme.  
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Le fonctionnement  
de la ferme ROZ 

 
La ferme ROZ met à votre disposition en priorité des activités en demi-journée les après-midi. 
Afin de suivre le rythme biologique des animaux, nous préférons limiter les prestations en 
matinée. Cependant, nous pouvons également nous installer pour la journée. 
 
Organisation : 
 

  Installation de la ferme - Durée environ 1h00 
 Accueil des enfants avec la présentation de la ferme et de ses animaux sous forme 

interactive.  
 Les enfants découvriront les animaux : nom, origine, pelage, habitation, alimentation, 

reproduction(…), et pourront les caresser et câliner. 
Durée environ 1h00 

Atelier : 
 Réalisation d’une activité en fonction d’une thématique choisie par l’établissement.  

Durée environ 1h00 
Désinstallation de la ferme – Durée env. 1h00 

 
La ferme peut s’installer plusieurs demi-journées ou journées afin de privilégier le contact avec les 
animaux, approfondir les connaissances et mieux soutenir les aspects techniques visés.  
 
Nos interventions :  
 La basse-cour (volailles, lapins et cochons d’inde) 
 La bergerie (ovins et caprins), 
 Les céréales (de la plante à la graine et sa transformation) 

 
 
 
Obligation de fonctionnement :  
 
LA FERME ROZ est munie de quatre enclos (dimension des enclos : 16 m2, 13 m2, 8m2 et 
6m2) pour les animaux. 
Nous possédons également des parcs en filets permettant d’accueillir les enfants à l’intérieur des 
parcs. Ces filets s’installent uniquement sur un espace herbé. 
L’emplacement et la disposition des parcs sont à définir lors de la visite. 
Si l’école possède un préau, La ferme ROZ s’installera sous le préau en cas de mauvais temps ou 
de grosse chaleur. 
Le camion restera stationné au plus près de l’emplacement des enclos. 
 
La Ferme ROZ est munie du matériels pédagogiques nécessaires au bon déroulement de la 
prestation excepté les tables, chaises, colle, papier…), ainsi que des tentes pour protéger des 
intempéries les animaux. 
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En cas de grosses averses, orage violent, grand vent et dans l’impossibilité d’abriter les animaux, 
la prestation sera reportée à une date définie par les deux parties. 
 
Les ateliers se dérouleront principalement à l’intérieur de l’établissement. 
 
L’école s’engage à : 
 Permettre un accès libre au lieu d’implantation (barrière de sécurité Vigipirate ou autres), 
 laisser l’accessibilité de l’emplacement de la ferme ROZ 1h00 avant et après la 

prestation, 
 permettre de ravitailler les animaux en eau. 
 

 
Nous accueillons une classe de maximum 30 élèves par demi-journée (possible d’accueillir deux 
classes si nous n’animons pas d’atelier). Il est souhaitable que le maximum d’encadrant soit 
présent afin que les enfants puissent être rassurés et accompagnés tout au long de cette aventure. 
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Les animaux 
de la ferme ROZ 

 
 
 
La ferme ROZ accueille des animaux de différentes races, et a le souci d’accueillir des animaux 
abandonnés, mais également des animaux dont la race est en voie de disparition, afin de 
contribuer à la survie de celle-ci en favorisant leur reproduction. 
 
La ferme ROZ souhaite rester à une échelle humaine de façon à pouvoir s’occuper dignement de 
chaque animal. Elle prévoit toutefois de favoriser la reproduction, notamment d’animaux en voie 
de disparition. Les nouveau-nés pourront soit rester à la ferme, soit être échangés avec d’autres 
fermes pédagogiques ou associations poursuivant des objectifs similaires aux nôtres. 
 
 
A la ferme ROZ vous serez en contact avec des animaux sélectionnés pour leurs qualités 
relationnels avec l’homme :  
Les poules et leur coq, les lapins, les canards, les cochons d’indes, les chèvres, les moutons et 
brebis, nos chiennes de troupeau. 
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Les activités, les thèmes et les 
ateliers à la ferme ROZ 

 
 
 

Les ateliers permettent de développer plusieurs aspects, notamment : 
 
 
 

 Vivre ensemble : apprendre à connaître et respecter les règles de 
fonctionnement du lieu de la ferme, les règles de sécurité, les indications 
pour approcher les animaux et la réalisation des ateliers, les contraintes 
d’un groupe et du contrôle de ses émotions. 

 
 Découverte du monde : découvrir le monde vivant qui nous entoure.  

 
 Le toucher, le manipuler, l’observer, questionner, échanger afin de 

répondre aux interrogations des autres…, autant de moments qui 
permettent de s’ouvrir aux autres, et d’adopter une attitude socialisante. 

 
 Développement des capacités motrices, sensorielles, affectives, relationnelles 

et intellectuelles. 
 
 Découverte de supports écrits, tels que les panneaux pédagogiques, les 

livrets remis à chaque élève ou les livres. 
 

 Enrichissement de la langue française par des situations qui éveillent des 
questionnements, et des débats. 

 
 Développement de la mémoire, de la faculté d’invention, du raisonnement, 

de l’imagination, de l’attention, de l’autonomie et de l’esprit d’initiative. 
 
 
Les objectifs techniques pédagogiques définis au préalable avec les professionnels orientent 
l'ensemble des actions menées tout au long des prestations de la ferme. 
 
La ferme ROZ est à l'écoute des professionnels et fait évoluer ses supports pédagogiques 
continuellement.  
Une collaboration étroite s'installe entre les professionnels et les membres de la ferme avant la 
prestation pour personnaliser les ateliers vers un objectif très précis ou tout simplement adapter la 
prestation et les supports au type de public concerné.    
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  1 – Qui sont les animaux de ferme ? 
Et, 

La famille des animaux de ferme 
 
 
Découverte des animaux de la ferme  Découverte des noms des animaux  
à travers leur particularité singulière :  de la ferme 
 
leur pelage (laine, poils, plumes),    Le nom des mâles, des femelles et de leurs petits, 
la forme de leur pied,     La classification familiale, 
la forme de leur excrément,   La reproduction, 
la reproduction,    Les naissances. 
leur habitat, 
leur production,  
leur alimentation. 

 
 Ateliers 

 
Atelier 1 : 

Réalisation d’un tableau représentant l’environnement d’une famille d’animaux en 
utilisant les productions des animaux de ferme (plumes, coquilles d’œufs, laine, poils, céréales…) 

 
Atelier 2 : 
 Fabrication d’un arbre généalogique par famille d’animaux. 
  

 
     Objectifs techniques : 

 
 Sensoriel : toucher, sentir, observer, 
 Motricité : développer l’habileté manuelle, et la coordination des 

mouvements, 
 Créativité : stimuler l’imagination, développer l’habileté manuelle, 
 Appréhender les animaux en tant qu’être vivant, adopter un 

comportement, responsable envers les animaux, l’environnement et les 
personnes, 

 Découverte de matériaux, 
 Valorisation : création d’un objet. 
 Découverte du cycle de la vie à travers la matière du vivant : (naissance – 

croissance – reproduction – vieillissement – mort), 
 Sensibilisation aux problèmes d’environnement, 
 Consolidation des apprentissages en géographie, 
 Favorisation des repères d’espaces et de temps, 
 Développement capacité motrice.  
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2 – Les productions animalières 

 
 
 
Découverte des productions animalières alimentaires 
 
  Les œufs,  
  Le lait, 
  La viande. 
 
 
 
    Ateliers : 
Atelier 1 : 

Fabrication de beurre, 
 

Atelier 2 : 
 Artistes "quoi de n’œuf" – création et réalisation d’une peinture à base d’œuf ou en 

utilisant les coquilles d’œufs 
 
 Fabrication d'œufs à message 

 
 
 
 
 
      Objectifs techniques : 

 
 Sensoriel : toucher, l’odorat, le goût,     
 Sensibilisation à l’hygiène corporelle et alimentaire, 
 Motricité : coordination des gestes,  
 Découverte de matériaux, 
 Satisfaction : réalisation d’un produit, 
 Éducation scientifique par l’expérimentation, 
 Enrichissement du vocabulaire. 
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3 – La cuisine des champs 
 
 
 
 
Découverte des productions agricoles 
 
  Le blé, 

Le maïs, 
Le colza, 
Tournesol, 
L’avoine, 
L’orge, 
Les betteraves. 

 
 
 
 
   
     
  Ateliers : 
 
Atelier 1 : 

La roue des saisons. 
Atelier 2 : 
 Œuvre d’art de la ferme (réalisation d’œuvre d’art avec les productions agricoles) 
Atelier 3 : 
 L’atelier des sens (activité sensorielle). 
 
 
    
 
 
      Objectifs techniques : 

 
 Découverte des 5 sens (caractéristiques et fonctions), 
 Sensibilisation aux règles d’hygiène et de santé corporelles, 
 Sensibilisation à la bonne hygiène alimentaire, 
 Découverte du cycle des végétaux :  

(Naissance – croissance – reproduction – vieillissement – mort), 
 Utilisation de supports écrits (panneaux explicatifs, livrets…), 
 Enrichissement du vocabulaire. 
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LES TARIFS 
 
 
 
 
 
 
 
Prestation décrite en page 5 : demi-journée : Devis sur demande 
     Journée : Devis sur demande 
 
Frais de transport (si le lieu de prestation est à plus de 30 km du siège de l’association – réf. 
Mappy ou Michelin) :  
0,60 euro le km entre le lieu de prestation et le siège de l’association située à VILLIERS ADAM. 
 
 
En application de l’article 261-7-1 du CGI, l’association La Ferme ROZ n’est pas assujettie à la 
TVA. 
 
 
 
 
L’établissement scolaire devra nous transmettre dans les meilleurs délais la liste des documents 
nécessaires aux règlements de la prestation, à savoir convention de prestation, ou contrat de 
prestation ou encore devis, ou autres… ; le nom de l’organisme payeur, ainsi que le signataire 
(maire…). 
 
 
Les documents devront nous être retournés signés quinze jours avant la date de la prestation. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


